PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL
SÉANCE DU  30 MARS 2026

Le Conseil municipal de Trévol s’est réuni, le lundi trente mars deux mille vingt-six, à 19h00, à la mairie de Trévol, à la suite de la convocation adressée à ses membres le mardi vingt-quatre mars deux mille vingt-six et sous la présidence de Madame Annick ANGLARÈS, Maire, pour délibérer sur les questions portées à l’ordre du jour de la séance.

Etaient présents :
Mme ANGLARÈS Annick, Mme DE GENTIL Marguerite, M. MARTEL Didier, Mme BERTHOMIER Laurence, M. DOMAS Julien, M. PUZENAT Julien, Mme MARCADIER Isabelle, M. TAUBAN Jean-François, M. SALIGNAT Christophe, Mme BULIDON Laurence, M. DUCLOIX Julien, Mme DA CUNHA Céline,            M. THEARD Nicolas, Mme FAVOREAU Christelle, M. HUBIN Lylien, Mme NEBOUT Pauline.

Étaient absents excusés :
M. Jean-Paul JOUBERT (pouvoir donné à Mme Annick ANGLARÈS)
Pour le début de séance : Valérie SEGUIN (pouvoir donné à Marguerite DE GENTIL)
Pour le début de séance : Laëtitia BELLIER (pouvoir donné à Laurence BERTHOMIER)

Secrétaire de séance : M. DOMAS Julien
Mme le Maire demande l’ajout, approuvé à l’unanimité, de deux délibérations à l’ordre du jour : le vote des indemnités des conseillers municipaux délégués et la désignation du délégué à la sécurité routière.
Elle signale le retrait de l’ordre du jour de deux délibérations : la désignation des délégués à la commission communale des impôts directs, ainsi que la désignation des délégués communautaires, qui n’a pas à faire l’objet d’une délibération. 

1- Indemnités du maire
Mme le Maire rappelle d’une part que le maire perçoit de droit l’indemnité maximale (correspondant au taux de 55,7% de l’indice terminal de la fonction publique), et d’autre part que la loi portant statut de l’élu du 22 décembre 2025 a revalorisé les indemnités des élus dans les communes de moins de 20 000 habitants.
Toutefois, à sa demande, le maire peut demander à l’assemblée délibérante de bénéficier d’une indemnité inférieure à ce taux maximal.
Mme le Maire propose de fixer son indemnité au taux de 46% de cet indice terminal, ce qui correspond à une indemnité brute mensuelle de 1 890,84 €.

Cette proposition est adoptée à l’unanimité.

Laëtitia BELLIER arrive à 19h15.

2.   Indemnités des adjoints au maire

Mme le Maire rappelle que le conseil municipal a délibéré lors de sa précédente session pour la création de quatre postes d’adjoints.
Elle propose de fixer des taux d’indemnité inférieurs au taux maximal auxquels peuvent prétendre les adjoints, soit :
· 19,80 %, soit 813,88 € bruts mensuels pour le 1er adjoint ;
· 15,5 % soit 637,13 € bruts mensuels pour les trois autres adjoints.

Mme le Maire précise que le montant annuel des indemnités du maire et des adjoints représentera ainsi un montant de 61 312,44 € bruts. En cas de vote au taux maximal des indemnités du maire et des adjoints, ce montant annuel aurait été de 80 204,52 €.

Le conseil municipal adopte cette proposition à l’unanimité.

3.   Indemnités des conseillers municipaux délégués

Mme le Maire annonce avoir désigné, par arrêté, deux conseillers municipaux délégués :
· Julien DOMAS, délégué au conseil municipal des jeunes
· Julien PUZENAT, délégué aux supports de communication numériques.

Elle propose de leur allouer une indemnité à hauteur de 6% de l’indice maximal de la fonction publique, soit un montant mensuel brut de 246,63 €, ce qui est adopté à l’unanimité.

Valérie SEGUIN arrive à 19h25.

4.   Création et composition des commissions communales
[bookmark: _Hlk214959312]
Mme le Maire propose la création des commissions suivantes : 

· Commission Finances – Budget – Fiscalité - Suivi des Dépenses – Investissement 
· Commission Voirie – Travaux Communaux Bâtiments – Réseaux
· Commission Environnement – Cadre de vie – Forêt – Transition Ecologique 
· Commission Urbanisme – PLU 
· Commission Vie Associative et Sportive 
· Commission Culture et Patrimoine 
· Commission Action Sociale – Solidarité – Accès aux soins 
· Commission Education et Vie Scolaire (Ecole – Cantine – Garderie)
· Commission Communication – Informations – Bulletins Municipaux – Site Internet – Réseaux sociaux – Informations aux habitants
· Commission Personnel Communal 
· Commission d’Appel d’Offres
· Commission Conseil Municipal des Jeunes
· Commission Réceptions – Fêtes et cérémonies

Mme le Maire propose que la désignation des membres de ces commissions se fasse au scrutin ordinaire (main levée) et donc de déroger au mode de scrutin secret, ce qui nécessite l’approbation de tous les conseillers. Cette proposition est adoptée à l’unanimité.
La composition des commissions communales est donc adoptée comme suit :

· Commission Finances – Budget – Fiscalité - Suivi des Dépenses – Investissement 

Membres : Marguerite DE GENTIL, Lylien HUBIN, Julien DOMAS, Julien DUCLOIX, Jean-François TAUBAN, Jean-Paul JOUBERT.

· Commission Voirie – Travaux Communaux Bâtiments – Réseaux

Membres : Didier MARTEL, Céline DA CUNHA, Isabelle MARCADIER, Nicolas THEARD.

· Commission Environnement – Cadre de vie – Forêt – Transition Ecologique

Membres : Jean-Paul JOUBERT, Julien PUZENAT, Laurence BULIDON, Julien DOMAS, Valérie SEGUIN, Laurence BERTHOMIER.

· Commission Urbanisme – PLU

Membres : Jean-Paul JOUBERT, Lylien HUBIN, Pauline NEBOUT, Isabelle MARCADIER.

· Commission Vie Associative et Sportive

Membres : Didier MARTEL, Julien PUZENAT, Julien DOMAS, Laëtitia BELLIER.

· Commission Culture et Patrimoine

Membres : Marguerite DE GENTIL, Julien PUZENAT, Jean-François TAUBAN, Valérie SEGUIN.

· Commission Action Sociale – Solidarité – Accès aux soins 

Membres : Laurence BERTHOMIER, Céline DA CUNHA, Laëtitia BELLIER, Christelle FAVOREAU, Laurence BULIDON, Pauline NEBOUT.

· Commission Education et Vie Scolaire (Ecole – Cantine – Garderie)

Membres : Didier MARTEL, Julien DUCLOIX, Pauline NEBOUT, Isabelle MARCADIER

· Commission Communication – Informations – Bulletins Municipaux – Site Internet – Réseaux sociaux – Informations aux habitants

Membres : Marguerite DE GENTIL, Christophe SALIGNAT, Julien PUZENAT, Laurence BULIDON, Valérie SEGUIN, Jean-François TAUBAN

· Commission Personnel Communal 

Membres : Annick ANGLARÈS, Julien DUCLOIX, Didier MARTEL, Laurence BERTHOMIER, Pauline NEBOUT

· Commission d’Appel d’Offres


	TITULAIRES
	SUPPLÉANT

	Membre de droit : Annick ANGLARÈS
	Julien DOMAS

	Jean-Paul JOUBERT
	Jean-François TAUBAN

	Julien DUCLOIX
	Isabelle MARCADIER

	Marguerite de GENTIL
	Céline DA CUNHA



· Commission Conseil Municipal des Jeunes

Membres : Julien DOMAS, Julien PUZENAT, Laurence BULIDON, Jean-François TAUBAN, Lylien HUBIN

· Commission Réceptions – Fêtes et cérémonies

Membres : Laurence BERTHOMIER, Christelle FAVOREAU, Nicolas THEARD, Didier MARTEL

5. Adoption du règlement intérieur du Conseil municipal

Le projet de règlement intérieur, qui doit être adopté dans les six mois qui suit l’installation du conseil, est présenté.
Julien DOMAS fait part de deux propositions : la note explicative de synthèse (NES) n’est peut-être pas obligatoire mais plutôt optionnelle (art. 2) d’une part, et le PV des séances de conseil n’a pas à être signé par l’ensemble des conseillers mais uniquement par le président et le secrétaire de séance (art 23).
Mme le Maire donne une suite favorable à ces remarques et soumet aux voix.

Le règlement intérieur est adopté à l’unanimité.

6. Désignation des délégués au SIAEP Rive Droite Allier

Mme le Maire rappelle qu’en tant que maire, elle est déléguée de droit.
Les candidatures de Jean-Paul JOUBERT en tant que titulaire et de Marguerite DE GENTIL en tant que suppléante sont adoptées à l’unanimité.

7. Désignation des délégués au SDE 03 (Syndicat Départemental de l’Energie)

Les candidatures de Jean-Paul JOUBERT en tant que titulaire et de Marguerite DE GENTIL en tant que suppléante sont adoptées à l’unanimité.

8. Désignation des délégués au CNAS

Les candidatures au collège des élus :
· Laurence BERTHOMIER en tant que titulaire 
· Laurence BULIDON en tant que non titulaires 
Celles pour le collège des agents :
· Nathalie LALANNE : correspondante 
· Yannique BARAST : correspondante adjointe

Le Conseil municipal adopte à l’unanimité ces désignations.

9. Désignation du délégué auprès d’Allier Bourbonnais Territoires

La candidature de Didier MARTEL est adoptée à l’unanimité.

10.  Désignation du délégué à la défense

La candidature de Jean-Paul JOUBERT est adoptée à l’unanimité.

11.  Désignation des membres du comité de jumelage Trévol / Osjaków

Mme le Maire rappelle qu’en tant que maire, elle est membre de droit.
La candidature de Didier MARTEL en tant que vice-président est adoptée à l’unanimité, tout comme les candidatures de Laurence BERTHOMIER, Céline DA CUNHA et Nicolas THEARD en tant que membres.

12. Désignation des membres du CCAS

Mme le Maire propose que le collège des élus soit composé de 6 membres. Ce sont les membres de la commission « Action sociale – solidarité – accès aux soins », qui sont désignés. Le Conseil municipal adopte à l’unanimité ces désignations.

13. Désignation des délégués au SICTOM Nord Allier

Les candidatures suivantes sont présentées :
Titulaires : Marguerite DE GENTIL, Julien DOMAS et Julien PUZENAT
Suppléants : Lylien HUBIN, Isabelle MARCADIER et Laëtitia BELLIER

Toutes sont adoptées à l’unanimité.

14. Désignation des délégués auprès de l’association CAPAMAM

Les candidatures de Laurence BULIDON en tant que titulaire et Céline DA CUNHA en tant que suppléante sont adoptées à l’unanimité.



15. Désignation des délégués à la sécurité routière

Les candidatures de Nicolas THEARD et Didier MARTEL sont adoptées à l’unanimité.

16. Plan de sauvegarde communal

Les candidatures suivantes sont présentées, Mme le Maire étant de droit responsable :

Responsable adjoint : Didier MARTEL
Commandement : Jean-François TAUBAN, Lylien HUBIN et Julien DUCLOIX
Communication : Marguerite DE GENTIL, Julien PUZENAT et Pauline NEBOUT
Accueil : Laëtitia BELLIER, Isabelle MARCADIER, Céline DA CUNHA, Valérie SEGUIN et Laurence BULIDON
Logistique : Christophe SALIGNAT, Jean-Paul JOUBERT, Laurence BERTHOMIER et Julien DOMAS

Nicolas THEARD et Christelle FAVOREAU, étant donné leur engagement auprès des sapeurs-pompiers, ne figurent pas.

Toutes ces candidatures sont adoptées à l’unanimité.


Informations et questions diverses

· Yannique BARAST, secrétaire de mairie, présente aux élus les informations générales relatives au Plan local d’urbanisme (PLU).
· Deux dates sont fixées afin de permettre aux élus de visiter les bâtiments communaux : les 18 et 25 mars matins.
· Yannique BARAST et Nathalie LALANNE, secrétaires de mairies, présentent leurs différentes missions aux membres du Conseil municipal.
· Didier MARTEL fait une présentation des agents communaux, en rappelant les fonctions de chacun
· Mme le Maire fait part d’une proposition reçue en mairie : la commune est invitée à participer à la 33ème journée mondiale de la fibromyalgie. Les élus considèrent qu’il faudrait avoir une vision d’ensemble pour ne pas favoriser une cause plutôt qu’une autre. Aucune décision n’est donc prise pour le moment.
· Différentes dates de commissions sont arrêtées, et le prochain conseil municipal aura lieu le 27 avril 2026.

La séance est levée à 21h50.
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